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AVIS DE RéSULTAT DE MARCHé
 
 
 
Section 1 : Références de l'avis initial
 
Pas d'avis initial
 
 
Section 2 : Identification de l'acheteur
 
Nom complet de l'acheteur : Communauté d'Agglomération de Dembéni-Mamoudzou (976)
Numéro national d'identification :
Type : SIRET - N° : 20006045700013
Code postal / Ville : 97600 Mamoudzou
Groupement de commandes : Non
 
 
Section 3 : Identification du marché
 
Intitulé du marché : Marché d'intégration de système de prétraitement par dégrillage et zone de décantation dans les réseaux et ravines eaux pluviales sur le territoire de la Cadema.
Classification CPV : 45000000
Type de marché : Travaux
Description succinte du marché : Marché d'intégration de système de prétraitement par dégrillage et zone de décantation
Critères d'évaluation des projets : Les critères retenus pour le jugement des offres sont pondérés de la manière suivante : Pour tous les lots
Critères Pondération
1-Prix des prestations 40.0 %
2-Valeur technique 60.0 %
2.1-Moyens humains et matériels mobilisés pour la mission 20.0 %
2.2-Organisation et méthodologies, notamment réglementaires, mises en œuvre pour la réalisation des prestations 20.0 %
2.3-Dispositions d’organisations prévues pour assurer le bon déroulement, le suivi et la traçabilité de l’évacuation des déchets de chantiers
10.0 %
2.4-Dispositions d’organisations prévues pour assurer la signalisation du chantier et la sécurisation de l’ensemble des agents de l’entreprise
travaillant dans l’emprise de la zone chantier 10.0 %
 
 
Section 4 : Attribution du marché
 
Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots : La Cadema informe que le marché ici cité Marché d'intégration de système de prétraitement par dégrillage et zone de décantation dans les réseaux et ravines eaux pluviales sur le territoire de la Cadema est déclaré sans suite pour cause d'intérêt général et sera relance à nouveau,.
 
 
Date d'envoi du présent avis
 
17 septembre 2025


